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 n° 186 059 du 27 avril 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X  

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 décembre 2016 par  X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 novembre 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. BIBIKULU loco Me F.A. NIANG, 

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes né en Allemagne, de nationalité irakienne, d’ethnie arabe et 

musulman de confession chiite, mais non pratiquant. Vous provenez de la région de Karbala (province 

Karbala), dans le centre de l’Irak. Vous exercez la profession de peintre en bâtiment.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  
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Aux alentours d’août 2005, votre père, professeur à l’université de Karbala, entre un conflit avec un 

étudiant mécontent de sa note. Le père de cet étudiant demande à votre père de modifier la note, ce 

que votre père refuse. 

 

 Le 24 septembre 2005, votre maison est la cible de 9 coups de feu. Vous pensez que votre famille est 

visée car vous avez habité en Allemagne et parce que vous n’êtes pas pratiquant du chiisme. Suite à 

cet évènement, votre père porte plainte. La police se déplace sur les lieux mais l’enquête n’aboutit à 

rien. Quatre à cinq mois plus tard vous découvrez que ces coups de feu sont dûs au conflit qu’avait eu 

votre père à l’université. Le père de l’étudiant est un membre de Alsarkhi Alhassari, une milice chiite. 

Suite à ces évènements, votre père change de fonction au sein de l’université et ne retourne plus à 

l’université pendant un mois.  

 

Entre 2005 et le 25 juin 2015, votre famille reçoit 15 à 16 lettres de menaces. Deux sont à votre nom : 

une émise au milieu de l’année 2014 et la suivante cinq à six mois plus tard. Ces lettres vous menacent 

de sanctions si vous ne retrouvez pas la voie de la religion. La dernière lettre de menace reçue, celle du 

25 juin 2015, contient des balles dans l’enveloppe et stipule que bientôt ces balles seront dans la tête.  

 

Vous déclarez également avoir rencontré entre 2009 et 2014 divers problèmes à des checkpoints. Vous 

dites être battu, humilié, arrêté et interrogé pendant des heures pour connaitre la raison de votre 

présence en Irak car vous êtes né en Allemagne. Vous êtes également frappé à six reprises du fait de 

votre lieu de naissance : quatre fois quand vous êtes en voiture, une fois à moto (qui vous est 

confisquée), et une fois alors que vous êtes à pied. Votre frère [M.] a également eu des problèmes aux 

checkpoints à cette époque.  

 

Aux environs du 06 juillet 2015, votre frère [M.] part à Bagdad afin d’acheter de la peinture à moindre 

prix. Il est retrouvé mort de plusieurs balles dans la tête. Selon vous, ce décès est directement lié à la 

dernière lettre de menace reçue le 25 juin 2015.  

 

Suite à ce décès vous fuyez l’Irak. Vous prenez un billet d’avion à destination de la Turquie le 

31/07/2015. Vous gagnez ensuite la Grèce, puis la Macédoine, la Serbie, la Hongrie, l’Autriche et 

atteignez finalement la Belgique le 18/08/2015. Vous introduisez votre demande d’asile le 19/08/2015.  

 

Afin d’étayer votre demande, vous déposez les documents suivants : votre certificat de nationalité émis 

le 04/10/2015 à Karbala (vu original) ; votre acte de naissance, délivré en Allemagne (copies) ; une 

lettre de l’université de Karbala adressée à votre père le 26/09/2005 (copie) ; le certificat de décès de 

votre frère [M.] faisant état de balles dans la tête et datant du 10/07/2015 (copie) ; votre carte d'identité 

n°00751201 délivré le 06/03/2011 par vos autorités (vu original) ; votre passeport n°A1317050 délivré le 

22/03/2011 à Karbala (vu original) ; un visa pour l’Iran datant de 2012 (vu original) ; un visa pour l’Arabie 

Saoudite couvrant la période allant du 26/06/2013 au 06/07/2013 (vu original) ; un visa pour l’Iran pour 

la période 24/08/2013-13/09/2013 (vu original) et un visa pour la Turquie datant du 31/07/2015 (vu 

original).  

 

B. Motivation  

 

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et 

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi sur les Etrangers (Loi du 15 décembre 1980).  

 

D’emblée, il convient de souligner que le profil personnel que vous affichez en cours d’audition, à savoir 

un Musulman chiite non-pratiquant sans lien avec les milices, est douteux et ne peut être tenu pour 

établi. En effet, le CGRA observe que malgré vos réponses rapides et relativement longues aux 

questions posées, plusieurs éléments me permettent de remettre ce profil en question.  

 

Premièrement, l’analyse de vos publications sur Facebook révèle que vous avez tenu des propos 

contradictoires au sujet de votre pratique de la religion et de l’usage d’armes. Bien que l’outil Facebook 

reste une source à traiter avec précaution vu que beaucoup de monde peut y publier ce qui lui plaît, 

vous confirmez que c’est bien votre profil (Rapport d’Audition [RA] 11/04/2016, p. 7). Interrogé sur ces 

publications, vos propos n’ont pas convaincu le CGRA; ceux-ci permettent d'ailleurs de confirmer que 

les publications sont bien les vôtres. Ainsi, votre profil en ligne contient des photos de vous en Arabie 
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Saoudite sur des sites liturgiques comme Medine ou La Mecque, mais aussi auprès d’un imam dans la 

région d’Anvers (cf. dossier administratif – documents – pièces n°10). Dans un premier temps 

questionné librement sur vos pratiques religieuses, vous dites ne pas être pratiquant et ne pas prier 

(ibidem, p. 4 ; RA 06/06/2016, p. 9), cependant vos propos sont contredits par votre profil en ligne. 

Questionné sur votre voyage en Arabie Saoudite, d’abord sans évoquer vos photos, vous dites avoir 

simplement accompagné vos parents aux différentes étapes du circuit mais ne pas avoir visité les lieux 

saints ou avoir eu de comportement religieux comme prier (RA 06/06/2016, pp. 5, 8 et 9). Confronté à 

des photographies dans lesquelles vous êtes en train de prier, vous niez vous trouver sur un tapis de 

prière alors que l’on voit clairement que c’est le cas, des personnes prient d’ailleurs derrière vous (RA 

06/06/2016, p. 19 ; cf. dossier administratif – informations pays – pièce n°8, photo n°12). Comme vous 

déclarez ne pas être pratiquant, vous êtes questionné sur la photo où vous prenez place à la droite d’un 

imam à Anvers ; vous dites ne pas le connaître et avoir simplement pris une photo car vous aimez ça 

(RA 06/06/2016, pp. 20 et 21 ; cf. dossier administratif – informations pays – pièce n °8, photo n°6), ce 

qui ne convainc pas le Commissariat Général. De plus, diverses photos sont accompagnées de 

commentaires religieux (cf. dossier administratif – informations pays – pièce n°8, photo n°2 et 3).  

 

Vous déclarez aussi ne pas utiliser d’armes, avant de dire que vous allez à la chasse avec votre cousin 

(RA 06/06/2016, p. 14). Appelé à commenter diverses photos, parues sur votre compte Facebook, 

représentant des hommes l’arme au poing, dont vous-même (cf. dossier administratif – informations 

pays – pièce n°8), et dont certaines sont accompagnées de commentaires comme « moi qui casse, je 

suis devenu celui qui casse la tête… Parce que casser le nez est devenu ancien » (cf. dossier 

administratif – informations pays – pièce n°8, traduction photo n°2), vous expliquez simplement que 

c’est un dicton (RA 06/06/2016, p. 20). Au cours de l’examen de votre profil, le CGRA retrouve aussi 

parmi vos contacts le profil d’amis à vous, « tagués » dans vos publications. Vous dites ne pas 

connaître personnellement de miliciens (RA 06/06/2016, p. 15), mais plusieurs publications parues sur 

ces profils mènent à envisager le contraire. On y voit en effet des photos d’armes de guerre (cf. dossier 

administratif – informations pays – copie n°1, photo 3 à 5, 8 et 11 à 13), d’une arme auprès d’un enfant 

en bas âge (ibidem, photo n°1), ou des hommes en tenue militaire (cf. dossier administratif – 

informations pays – copie n°1, photo 2, 9 et 10). Sans prétendre qu’une page Facebook soit le reflet 

objectif de la vie d’une personne, ces publications laissent transparaître un profil totalement 

incompatible avec votre récit.  

 

Deuxièmement, vous déclarez vous être rendu deux fois en Iran (RA 11/04/2016, p. 9 ; RA 06/06/2016, 

p. 6). Force est de constater que vos propos quant à vos séjours sont pour le moins évasifs, voire 

contradictoires. Vous dites vous y être rendu en voiture, avant de parler d’un bus, sans explication 

supplémentaire (RA 06/06/2016, p. 8). Interrogé sur le motif de votre séjour, vous dites « juste pour 

changer d’ambiance, juste pour du tourisme » (ibidem, p. 7). Votre réponse étant vague, la question 

vous est posée 3 fois ; vous parlez de la région en général. Lorsqu’il vous est demandé d’être concret 

quant à vos activités sur place, vous vous répétez « rien de spécial, regarder les paysages, se balader » 

(ibidem), ce qui peine à convaincre le Commissariat. Vous ne fournissez de plus aucune adresse d’hôtel 

où vous auriez séjourné, prétextant qu’ils avaient des noms perses et pas arabes (ibidem). Étant donné 

qu’il est notoire que les milices chiites irakiennes sont soutenues sur le plan logistique et économique 

par l’Iran (cf. dossier administratif – informations pays – pièce n°2), votre imprécision marquante me 

laisse envisager que vos séjours en Iran s’inscrivent dans le cadre-même des activités des milices 

chiites.  

 

Le CGRA se voit en droit de faire ces observations dans la mesure où vous avez été longuement 

auditionné de manière ouverte et que vous avez été invité à moult occasions à vous exprimer sur ces 

photos équivoques ainsi que sur vos activités lors de vos voyages, sans jamais fournir d’explication 

convaincante. Par conséquent, au vu des faiblesses des éléments que vous présentez, votre profil – à 

savoir chiite non pratiquant, ne maniant pas les armes et sans lien avec les milices –, ne peut être tenu 

pour établi.  

 

Au vu des doutes qui pèsent sur le profil personnel que vous présentez au CGRA, la crédibilité des 

problèmes spécifiques que vous invoquez s’en voit déjà mise à mal de manière générale.  

 

Plus spécifiquement, vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile la mort de votre frère, décédé à 

Bagdad en juillet 2015, selon vous suite aux menaces reçues par une milice chiite de Karbala depuis 

2005, lesquelles sont liées à votre lieu de naissance et aux problèmes qu’aurait rencontré votre père 

avec un étudiant (RA 11/04/2016, pp. 12 et 22). Vous dites qu’environ deux semaines après la dernière 

lettre du 25 juin, votre frère est décédé (RA 14/04/2016, p. 22), mais le fait que vous invoquez ne peut 
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être tenu pour crédible. De fait, questionné sur la milice qui vous a menacé dans cette lettre, vous restez 

pour le moins évasif « je ne sais pas dire qui exactement a menacé ce jour-là. Ce sont 3 milices qui 

contrôlent la ville » (ibidem), ce qui ne répond pas à la question. La question vous est à nouveau posée, 

et vous répétez « les menaces que j’ai reçu le 25 ou le 26 ne pouvaient venir que de l’un des 3 groupes. 

Mais le plus probable, c’est que ce soit Tayar Al Sadri » (ibidem). À la question de savoir ce qui vous 

permet de conclure que la lettre de Karbala est liée au décès de votre frère à Bagdad, vous supposez 

en disant avoir reçu une menace et que deux semaines après votre frère est mort (ibidem), ce qui ne 

démontre aucun lien de causalité. Questionné plus avant sur le décès et notamment sa date exacte, 

vous dites ne pas avoir plus de détails (ibidem, p. 23). Interrogé sur une éventuelle plainte déposée 

quant au meurtre, vous dites qu’il n’y en a pas eu et que vous ne savez pas qui est le meurtrier (RA 

06/06/2016, p. 13). De plus, vous ne produisez aucune de ces lettres, prétextant simplement les jeter 

car les menaces sont courantes (RA 11/04/2016, p. 16). Ainsi, il ressort que vos dires sont purement 

basés sur des soupçons. Dans ce contexte, à supposer le décès votre frère établi – quod non en 

l’espèce –, rien ne permet de déterminer la cause de son décès ou l’implication d’une quelconque 

milice.  

 

Concernant les problèmes que vous auriez rencontré aux checkpoints, non seulement vos propos sont 

confus, mais en plus, il ressort que ce problème n'est plus actuel. Vous déclarez que vos ennuis sont 

dûs à votre lieu de naissance en Allemagne (RA 11/04/2016, p. 12). Vous dites notamment avoir reçu 

des coups à six reprises de personnes cagoulées, sans signes distinctifs (ibidem, pp. 24 et 25). 

Questionné sur la date du premier problème, vous dites que c’est en 2013/2014, avant de vous rétracter 

pour parler de 2009/2010 (RA 06/06/2016, pp. 10 et 11). Vous déclarez aussi ne plus avoir de 

problèmes depuis que vous avez fait modifier votre lieu de naissance sur votre carte d'identité (RA 

11/04/2016, pp. 12 et 18). Partant, à supposer ces problèmes crédibles – quod non en l’espèce –, il 

ressort de vos propos que cet élément de votre crainte n’est plus actuel, il ne peut donc être retenu 

comme pertinent dans l’évaluation de votre demande d’asile.  

 

Vous invoquez aussi à l’appui de votre demande d’asile le conflit qu’a eu votre père avec l’un de ses 

étudiants en 2005, conflit ayant abouti à des tirs sur le domicile familial (RA 11/04/2016, pp. 12 et 14). 

Questionné sur le prénom de cet étudiant, vous répondez « je ne suis pas au courant de ce genre de 

détails, car à l’époque j’étais très jeune et mon père n’abordait pas ces sujets devant moi » (ibidem, p. 

15). Interrogé au sujet du père de cet élève, vous vous montrez peu loquace et dites simplement qu’il 

est venu avec des amis (ibidem). Amené à donner son nom ou d’éventuels détails, vous dites « je ne 

connais pas tous les détails car c’était dirigé contre mon père et pas toute la famille » (ibidem). Alors 

même que vous dites ne pas connaître ces individus, à la question de savoir comment vous étiez au 

courant que cet élève est membre d’une milice, vous affirmez « ce n’est pas quelque chose d’inconnu, 

c’est une référence religieuse. […] La famille de cet étudiant tout le monde sait qu’elle est membre de 

cette milice » (ibidem, p. 14), ce qui n’a aucun sens étant donné que vous dites ne pas connaître leur 

identité. Le CGRA s’étonne du manque de consistance de vos propos, il est en effet peu 

compréhensible que vous ne puissiez rien exprimer au sujet d’un conflit ayant entraîné le changement 

de poste de votre père et, d’après vous, une fusillade sur votre domicile, soient des motifs à la base de 

votre demande d’asile.  

 

Également, vous dites avoir rencontré des problèmes à cause de votre consommation d’alcool et vos 

cheveux longs. Vos propos sont cependant contradictoires. Si vous dites dans un premier temps qu’on 

vous frappait dès qu’on vous voyait boire de l’alcool et qu’on coupait vos longs cheveux (RA 

11/04/2016, p. 12), vous dites par la suite n’avoir jamais été interpellé en train de boire de l’alcool, 

précisant que si on vous avait vu en train de boire vous ne seriez pas ici (ibidem, p. 21). La nébulosité 

de vos propos empêche le Commissariat Général de retenir ce fait comme étant crédible.  

 

Vous déclarez aussi que les milices souhaitent vous recruter (ibidem, p. 12 ; RA 06/06/2016, p. 12), ce 

qui est hautement improbable. En effet, toutes les sources disponibles indiquent que les milices sont 

composées de volontaires (cf. dossier administratif –informations pays – copie 5). Aucun rapport publié 

ces dernières années sur les droits de l’homme, pas plus que la presse irakienne ou internationale ne 

signale de recrutement forcé de civils par les milices chiites. Ce serait même tout le contraire. Les 

volontaires rejoignent les milices pour le prestige que cela inclut et pour le salaire confortable proposé. 

Face à la vague de volontaires, les milices manquent de moyens pour accueillir les nouveaux membres, 

elles préfèrent donc s’entourer de recrues loyales et motivées. Le nombre de volontaires est tel que des 

listes d’attente ont été constituées et qu’une procédure de sélection a été mise en place. Nonobstant 

ces observations, il est étonnant que des milices cherchent à vous humilier ainsi qu’à vous tuer alors 

qu’elles cherchent par ailleurs à vous recruter. Mis face à l’inconsistance de votre récit, vous rétorquez « 
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parce qu’ils voulaient qu’on protège l’Irak de Daesh. Et ça c’est surtout Hashd Al Shaabi. C’est Tayyar 

qui me posait des problèmes » (RA 06/06/2016, p. 12). Vous dites pourtant que cette milice fait partie 

d’Hashd Al Shaabi depuis le début, soit en juin 2014. Vos propos étant inconsistants d'une part, et en 

parfaite contradiction avec les éléments dont dispose le CGRA d'autre part, le recrutement forcé dont 

vous auriez fait l’objet ne peut être tenu pour crédible.  

 

Au vu de l’inconsistance, des imprécisions et des contradictions de votre récit exposées supra, force est 

de constater que la crédibilité de vos déclarations est ébranlée sur les points essentiels de votre récit en 

ce qui concerne les problèmes que vous auriez rencontrés en Irak. Vous êtes donc resté en défaut 

d’établir le bien fondé des craintes et des risques que vous alléguez ainsi que d’individualiser ou 

démontrer l’actualité de vos crainte. Partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance 

du statut de réfugié. Dès lors que les faits allégués à la base de votre demande d’asile ne sont pas 

tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que vous « encourriez un 

risque réel » de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture 

ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants […] dans votre pays d'origine », au sens de 

l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la Loi du 15 décembre 1980.  

 

Dans le cadre de l’évaluation des conditions de sécurité dans le sud de l’Irak, l’avis du HCR « UNHCR 

Position on Returns to Iraq » d’octobre 2014 a été pris en considération. Il ressort de cet avis ainsi que 

du COI Focus « Irak. Veiligheidssituatie Zuid-Irak » du 4 août 2016 (cf. dossier administratif – 

informations pays – copie n°6) que la sécurité s’est détériorée en Irak depuis le printemps 2013, mais 

que l’augmentation des incidents violents et des actes de terrorisme concerne surtout un certain nombre 

de provinces centrales, où ce sont principalement les grandes villes qui sont touchées. En outre, il 

apparaît que l’offensive terrestre que mène l’État islamique (EI) depuis juin 2014 en Irak est 

principalement localisée dans le centre du pays. 

 

Il ressort des informations disponibles que le niveau des violences, l’impact des actions terroristes et les 

conséquences de l’offensive menée par l’EI en juin 2014 varient considérablement d’une région à 

l’autre. Ces fortes différences régionales caractérisent le conflit en Irak. Pour cette raison, il ne faut pas 

seulement tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de 

sécurité dans la région d’où vous êtes originaire. Compte tenu de vos déclarations quant à votre région 

d’origine en Irak, en l’espèce il convient d’examiner les conditions de sécurité dans la province de 

Karbala.  

 

Il ressort des informations disponibles que les neuf provinces du sud de l’Irak n’ont pas été touchées 

directement par l’offensive engagée par l’EI en juin 2014 dans le centre de l’Irak, à l’exception de la 

partie nord de la province de Babil, où l’EI a tenté de s’ouvrir de nouveaux axes à l’ouest et au sud-

ouest de Bagdad pour attaquer la capitale. Cette offensive s’est accompagnée de nombreux attentats et 

de combats violents dans plusieurs villes. La victoire des forces de sécurité irakiennes et des Popular 

Mobilization Units (PMU) sur l’EI à Jurf al-Sakhar fin octobre 2014 a contribué, à moyen terme, à la 

régression des actes de violence dans le nord de la province de Babil. Depuis lors, l’EI n’a plus réussi à 

y prendre le contrôle d’un territoire. Les violences recensées dans la province en 2015 et 2016 sont 

principalement concentrées dans la zone comprise entre la frontière avec la province de Bagdad et la 

ville de Hilla, située à proximité de Jurf al-Sakhar. Le nombre de victimes civiles a nettement diminué 

pour l’ensemble de la province à partir de 2015. Cette baisse s’est stabilisée dans le courant de 2015 et, 

début 2016 également, le nombre de victimes civiles dues au conflit est resté limité. Cette période 

relativement calme a pris fin en mars 2016, quand la province a été frappée par deux graves attentats et 

plusieurs incidents de moindre ampleur. Au cours des mois qui ont suivi, les violences recensées à 

Babil sont retombées au niveau de la période qui précédait mars 2016.  

 

Dans les provinces méridionales et majoritairement chiites de Nadjaf, Kerbala, Bassora, Wasit, 

Qadisiyya, Thi- Qar, Missan et al-Muthanna, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre l’armée 

irakienne, les milices et les Popular Mobilization Units (PMU) d’une part, et l’EI d’autre part. La violence 

dans cette région se limite pour une grande part à des attentats terroristes sporadiques, dont la 

fréquence et l’ampleur diminuent. La violence dans le sud de l’Irak prend également la forme de 
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meurtres ciblés et d’enlèvements, ainsi que d’actions de représailles à caractère confessionnel qui 

visent des membres de partis politiques, des leaders religieux ou tribaux et des fonctionnaires de l’État. 

Dans ces provinces, le nombre de victimes civiles est très inférieur à celui enregistré dans les provinces 

centrales.  

 

Il ressort du focus précité que les conditions de sécurité dans la province de Bassora se sont 

significativement améliorées ces dernières années. Alors qu’en 2013 l’EI intensifiait sa campagne de 

terreur contre des cibles chiites à Bagdad, plusieurs actes de violence ont été commis contre la minorité 

sunnite de la ville de Bassora. Toutefois, l’offensive lancée par l’EI en juin 2014 n’a pas directement 

touché la province. Quoique des attentats aient eu lieu dans la ville de Bassora, dans le cadre desquels 

le nombre de victimes civiles est resté limité, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre combattants de 

l’EI et l’armée irakienne. Par ailleurs, il est fait état de quelques IED plus modestes et d’un certain 

nombre d’échanges de tirs. Ce sont les conflits entre les différents clans, entre les groupes criminels et 

entre les milices rivales qui sont à l’origine de ces accrochages.  

 

Durant la période 2013-2014, un nombre limité d’attentats ont été commis dans la ville sainte de 

Kerbala, visant des cibles chiites. Le nombre de victimes civiles y est resté limité. Au cours des années 

2013 et 2014, les mesures de sécurité ont été rehaussées à plusieurs reprises dans la province de 

Kerbala et l’armée irakienne a été renforcée par des volontaires. Aucun affrontement de grande ampleur 

ne s’est produit dans la région entre les combattants de l’EI et l’armée irakienne. Le 7 juin 2016, une 

voiture piégée a toutefois explosé dans la ville de Kerbala, et ce pour la première fois depuis octobre 

2014. Les attentats dans la province de Kerbala sont exceptionnels et généralement de faible ampleur.  

 

À mesure que l’EI intensifiait sa campagne de terreur en 2013-2014, les mesures de sécurité étaient 

également rehaussées à Nadjaf. Ici aussi, les combattants de l’EI et l’armée irakienne ne se sont pas 

directement affrontés. Par ailleurs, l’on n’observe pratiquement pas de faits de violence dans la province 

de Nadjaf. Les violences qui s’y produisent se concentrent principalement dans la ville de Nadjaf. Le 

nombre de victimes civiles que l’on doit y déplorer est limité.  

 

Enfin, il convient de remarquer que les provinces de Wasit, Qadisiyya, Missan, Thi-Qar et al-Muthanna 

sont en grande partie épargnées par le conflit ethno-confessionnel qui ravage l’Irak. Les attentats 

terroristes, essentiellement de faible amplitude, sporadiquement perpétrés dans ces provinces, se 

produisent le plus souvent dans les villes de Kut (Wasit) et Nasseriyah (Thi-Qar). Le nombre de victimes 

civiles y est resté limité. L’offensive lancée par l’EI à l’été 2014 n’a pas atteint les provinces précitées. 

Les violences commises dans ces provinces sont limitées à des attentats sporadiques, qui font un 

nombre relativement peu élevé de victimes civiles. En avril et mai 2016, deux graves attentats ont 

toutefois eu lieu, l’un dans la province de Thi-Qar et l’autre dans celle d’al-Muthanna.  

 

Par souci d’exhaustivité, notons que le sud de l’Irak n’est pas seulement accessible par la voie terrestre. 

Il ressort des informations disponibles que de nombreuses compagnies aériennes proposent des vols à 

destination de l’Irak. Les villes de Bassora, et Nadjaf, situées dans des régions sous contrôle des 

autorités centrales, disposent d’un aéroport international et sont facilement accessibles depuis 

l’étranger. Les personnes qui souhaitent retourner dans le sud de l’Irak peuvent se rendre à leur 

destination finale via l’un de ces aéroports sans passer par le centre du pays. 

 

 Il ressort des informations disponibles que du fait des revers militaires subis, l’EI a changé de stratégie 

et mise à nouveau davantage sur des attentats spectaculaires, loin dans le territoire ennemi (ici, dans le 

sud chiite de l’Irak), afin de contraindre l’armée et la police irakiennes ainsi que les PMU à affecter un 

plus grand nombre de troupes à la sécurisation du sud du pays. En dépit des victimes civiles qui sont à 

déplorer dans ce contexte, l’on ne peut pas simplement en conclure que le sud de l’Irak connaît 

actuellement une situation exceptionnelle, où le niveau de la violence aveugle est tel qu’il existe de 

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour, vous y courriez un risque réel de subir des atteintes graves 

contre votre vie ou votre personne dans le cadre d’un conflit armé.  

 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans les provinces méridionales, de risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas 

de nature à inverser la teneur de la présente décision. Votre certificat de nationalité, votre carte 
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d'identité, votre passeport et votre acte de naissance attestent de votre nationalité, de votre identité et 

de votre lieu de naissance, qui ne sont pas contestés. La lettre de l’université de Karbala prouve que 

votre père a travaillé là-bas à cette époque. Les visas pour l’Iran, l’Arabie Saoudite et la Turquie 

attestent de vos voyages. Aucun de ces éléments n'est contesté. Quant à l’acte de décès que vous 

produisez, le CGRA ne peut se prononcer sur son authenticité dans la mesure où il s’agit d’une copie. 

Outre ce constat, le contenu peu circonstancié (de nombreuses cases ne sont pas complétées) et la 

fraude documentaire qui gangrène l’Irak (cf. dossier administratif – informations pays – pièce n°3 et 4) 

amènent à amoindrir plus encore la force probante de ce document.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer 

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève 

relative aux réfugiés, ni un « risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la protection 

subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ».  

 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 

entreprise. 

 

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1
er

, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 

l'article 1
er

, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 et des articles 48/3 et 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).  

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision 

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite le bénéfice du doute.   

 

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de 

protection subsidiaire. 

 

3. Les motifs de la décision attaquée 

 

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. La partie défenderesse 

estime en effet que le profil du requérant, à savoir musulman, chiite, non-pratiquant, n’est pas 

établi. Elle relève aussi le caractère imprécis, inconsistant, confus, contradictoire, non étayé et, à 

certains égards, hypothétique et non actuel, des déclarations du requérant à l’égard du décès de son 

frère, des problèmes rencontrés au checkpoint, du conflit entre son père et un étudiant, des problèmes 

rencontrés en raison de son look et de sa consommation d’alcool ainsi que des tentatives de 

recrutement par des milices dont il affirme avoir fait l’objet.   

La partie défenderesse estime donc que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence 

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte 

grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Par ailleurs, la décision entreprise estime que les conditions d’application de la protection subsidiaire ne 

sont pas réunies.  

Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

 

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1
er

 de la Convention précise que le terme « réfugié » 
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s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante 

reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du 

récit produit par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le 

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à 

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

(ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de 

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-

après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à 

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer 

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté 

s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

4.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif 

et est pertinente, à l’exception du motif mentionnant le soutien logistique et économique de l’Iran vis-à-

vis des milices chiites, conduisant la partie défenderesse à « envisager que [les] séjours en Iran [du 

requérant] s’inscrivent dans le cadre-même des activités des milices chiites », motif non pertinent en 

l’espèce. Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent à justifier la décision de refus de 

la présente demande d’asile. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à 

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son 

pays.  

 

À la suite de la partie défenderesse, le Conseil constate tout d’abord, sans prétendre qu’une page   

figurant sur un réseau social est le reflet objectif de la vie d’une personne, que les publications visibles 

sur le profil Facebook du requérant laissent transparaitre un profil totalement incompatible avec le récit 

d’asile de ce dernier. Le Conseil pointe particulièrement les photographies représentant le requérant 

visitant des lieux saints et priant, en compagnie d’un imam à Anvers, avec des armes à la main ainsi 

que le fait qu’il soit « ami » avec des miliciens.   

 

Le Conseil relève également le caractère évasif et contradictoire des propos du requérant concernant 

ses séjours en Iran et notamment, les moyens de transports utilisés et les lieux de résidence.  

 

Le Conseil estime, de surcroît, que les problèmes allégués en Irak ne sont pas établis. 

Particulièrement, le Conseil pointe le caractère hypothétique des déclarations du requérant concernant 

les causes du décès de son frère ainsi que l’implication des milices dans ce décès. Il observe encore 

que le requérant n’a plus rencontré de problème au checkpoint depuis qu’il a modifié le lieu de 

naissance inscrit sur sa carte d’identité et en conclut que ces problèmes ne sont plus d’actualité. Enfin, 

le Conseil estime qu’il est invraisemblable que le requérant ne puisse pas donner des informations sur 

le conflit impliquant son père, conflit à la base de sa demande de protection internationale.  

  

Le caractère contradictoire des déclarations du requérant au sujet des problèmes qu’il affirme avoir 

rencontrés en raison de son penchant pour l’alcool et de ses cheveux longs, empêche le Conseil de 

tenir ces problèmes pour établis. Il est notamment incohérent que le requérant affirme d’une part avoir 

été frappé et avoir subi une coupe de cheveux alors qu’il était en train de boire et, d’autre part, n’avoir 

jamais été interpellé en train de boire (rapport d’audition du 11 avril 2016, pages 12 et 21 et rapport 

d’audition du 6 juin 2016, page 21).  

 

S’agissant du recrutement forcé du requérant par une milice, le Conseil estime, au vu de l’inconsistance 

des propos du requérant à cet égard et des informations générales mises à disposition par le 

Commissaire général, qu’il n’est pas établi. Le requérant ne fournit d’ailleurs pas d’élément de nature à 

renverser le constat posé par la partie défenderesse selon lequel, au vu des informations qu’elle dépose 

(dossier administratif, pièce 226, farde « informations des pays », pièce 5), les milices sont composées 

de volontaires. En outre, le Conseil estime particulièrement invraisemblable que les milices cherchent 

d’une part à humilier et à tuer le requérant et, d’autre part, à le recruter en son sein.  
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Dès lors, en démontrant le peu de vraisemblance du récit produit, le Commissaire général expose à 

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée 

en cas de retour dans son pays.  

 

4.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer 

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou 

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à 

souligner l’insuffisance et le caractère « unilatéral » (requête, pages 6 et 7) de la motivation de la 

décision attaquée et à considérer que les exigences de la partie défenderesse sont excessives au vu  

de l’insécurité et de la confusion qui règnent en Irak, sans toutefois apporter d’élément pertinent qui 

permettrait d’étayer ces assertions.  

 

Elle se limite notamment à émettre « des réserves sur les informations glanées sur son compte sur 

Facebook au nom du droit à l’image et au respect de la vie privée » (requête, page 4), sans toutefois 

expliquer les divergences et les incompatibilités relevées entre le profil du requérant tel qu’il ressort des 

publications visibles sur son compte Facebook et le profil du requérant tel qu’il ressort de ses 

déclarations dans le cadre de sa demande de protection internationale.  

 

Elle argue que l’attestation de décès du frère du requérant constitue un début de preuve des 

persécutions subies, qu’il  existe de nombreux documents frauduleux en Irak mais que cela ne signifie 

pas que l’ensemble des documents irakiens sont faux et que les voyages du requérant en Iran et en 

Arabie Saoudite s’inscrivent dans le cadre de séjours touristiques. Enfin, elle considère que les 

photographies et les commentaires apparaissant sur le profil Facebook du requérant ne sont pas en 

contradiction avec le récit  d’asile de celui-ci. Cependant, elle n’avance aucun élément concret de 

nature à étayer ses assertions, lesquelles ne convainquent nullement le Conseil.   

 

Elle reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte à suffisance du jeune âge 

du requérant au moment du conflit qu’a connu son père et de ne pas avoir considéré les problèmes 

rencontrés par le requérant au checkpoint comme étant un des éléments de persécution avancés par le 

requérant. Pour sa part, le Conseil estime que la partie défenderesse a pris adéquatement et 

suffisamment en compte l’ensemble des éléments avancés par le requérant.    

 

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de 

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible. 

 

4.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans la décision entreprise.   

 

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du 

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la 

crainte alléguée. 

 

4.6. En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil 

rappelle que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité 

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que 

lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). 

Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice 

du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa 

demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments 

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité 

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont 

manifestement pas remplies comme il ressort des développements qui précèdent et qu’il n’y a dès lors 

pas lieu d’octroyer le bénéfice du doute au requérant. 

 

4.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 

cités dans la requête et n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire 

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion 

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 
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4.8. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par 

crainte de persécution au sens de l’article 1
ier

, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être 

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de 

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel 

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, 

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné 

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés 

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie 

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international. 

 

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre 

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne 

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui 

refuse la qualité de réfugié. 

 

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En effet, la partie requérante se borne à 

affirmer que « le 29 août 2016, l’explosion meurtrière à Karbala a fait 23 morts » et que « l’acte attaqué 

concède que le sud de l’Irak est sujet à des incidents violents, actes de terrorisme en plus des 

conséquences de l’offensive menée par l’Etat Islamique en juin 2014 » et à compiler des informations 

générales concernant principalement les régions de Bassora et de Bagdad (requête, pages 7 à 10). Le 

Conseil constate que la partie défenderesse verse au dossier administratif un document du 4 août 2016 

du Centre de documentation du Commissariat général (ci-après dénommé Cedoca), intitulé « COI 

Focus – Irak – La situation sécuritaire dans le sud de l’Irak » (pièce 26 du dossier administratif, farde 

information des pays, pièce 6). La partie requérante ne fournit aucune information de nature à 

renverser les informations contenues dans ledit document. Or, il ressort de celles-ci que, si la situation 

en Irak reste tendue et si la région d’origine du requérant, à savoir le sud de l’Irak et plus 

particulièrement la province de Karbala, est touchée sporadiquement par des attentats, l’ampleur, la 

fréquence et les conséquences de ceux-ci demeurent relativement limitées, de sorte qu’il ne peut pas 

être conclu, pour la province de Karbala, à l’existence d’une violence aveugle en cas de conflit armé au 

titre de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre1980.  En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, 

dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de 

pareils motifs ; la requête introductive d’instance ne dépose du reste aucun document de nature à 

reconsidérer ce constat. 

 

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire 

prévue par la disposition légale précitée. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


